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RECOMPENSE POUR ACTE DE COURAGE ET DE
DEVOUEMENT
ARRETE : 2017-01- 039

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l’Ordre National du Mérite
Officier de la Légion d’Honneur

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 relatif à
l’attribution de récompense pour acte de courage et de dévouement ;

VU le décret du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
distinction sus-visée ;

VU le rapport de  M. le Colonel Guillaume Venard, Commandant le 31° Régiment du
Génie;

SUR proposition de M. le Sous-Préfet, directeur de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1er  : Une Médaille de bronze en récompense pour Acte de Courage et de
Dévouement est décernée à :

- Monsieur Fabien CALDIERON, Caporal-Chef de 1ère Classe, au 31ème Régiment du
Génie à Castelsarrasin.

ARTICLE 2 : le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault, le Sous-Préfet, directeur de
Cabinet, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le  09 janvier 2017

                            Le Préfet,

                      Pierre POUËSSEL
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Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service Infrastructures Éducation et Sécurité Routières

ARRETE N° XXXXXXXX DDTM 

portant retrait d’un agrément d’un établissement as surant l’animation des stages de
sensibilisation à la sécurité routière

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route, et particulièrement les articles L 212 à L 213 , et R 212 à R 213 ;

VU le décret n° 2012-688 du 07 mai 2012 relatif à l’enseignement de la conduite et à l’animation de 
stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’animer
les stages de sensibilisations à la sécurité routière ;
VU l’arrêté du 17 janvier 2014 portant agrément du centre ASR SARL – ALERTE PERMIS en tant
qu’établissement assurant l’animation des stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Considérant que:

- l’organisme n’a pas organisé de stage dans le département de l’Hérault en 2015, 2016 et qu’aucun stage n’est
prévu pour l’année 2017.

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE  1.

l’agrément pour assurer l’animation des stages de sensibilisation à la sécurité routière de ASR SARL – ALERTE
PERMIS, représentée par Madame Fanny DAGUENET sis 7 impasse de Claude à BERNIS (30620) est retiré à
compter de ce jour dès réception de la notification par lettre recommandée avec demande d’avis de réception du
présent arrêté.

ACCUEIL PUBLIC : MARDI, MERCREDI, JEUDI de  8h00 à 11h45                                                            Adresse Postale  ; DDTM 34 - Siège
Centre d’examen du permis de conduire                                                                                           Bâtiment OZONE, 181 Place Ernest Granier
500 Rue Alflred Nobel – 34000 MONTPELLIER                                                                                      CS 60556 – 34064 Montpellier cedex 02
Tel : 04.34.46.62.57                                                                                                                                                                  Tell : 04.34.46.60.00



ARTICLE  2.

A compter de la date prévue à l’article 1er, le centre ASR SARL – ALERTE PERMIS ne sera plus habilité à
organiser dans le département de l’Hérault des stages de sensibilisation à la sécurité routière.

ARTICLE  3.

L’arrêté du 17 janvier 2014 portant agrément à ASR SARL – ALERTE PERMIS en tant qu’organisme assurant
des stages de sensibilisation à la sécurité routière est abrogé.

ARTICLE  4.  

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault est chargé de l’exécution du présent arrêté

Montpellier, le

Pour le Préfet de l’Hérault et par délégation 
le chef des Unités CAE et EPC

signé

Jean-Marc MALABAVE

Informations sur les voies de recours contre la présence décision

Recours gracieux Recours hiérarchique Recours contentieux

M. le Directeur Départemental M. le Ministre de l’Intérieur                               Tribunal Administratif de Montpellier
des Territoires et de la Mer de l'Hérault D.S.C.R. 06 rue Pitot
Bat OZONE, 181 Place Ernest Granier Sous-Direction de la Formation                                     34000 Montpellier
CS 60 556 du conducteur (formé dans le délai de 2 mois à compter de la 
34064 Montpellier Cedex 02 Place Bauveau notification de la décision de rejet du recours gracieux
(formé dans le délai de 2 mois à 75800 PARIS Cedex 08 ou hiérarchique , ou, en l'absence d'un recours gracieux
compter de la notification de la présente décision)(formé dans un délai de 2 mois à compter ou  hiérarchique  dans  le  délai  de  2  mois  à  compter  de  la  présente  décision)

de la notification de la présente décision)  

ACCUEIL PUBLIC : MARDI, MERCREDI, JEUDI de  8h00 à 11h45                                                            Adresse Postale  ; DDTM 34 - Siège
Centre d’examen du permis de conduire                                                                                           Bâtiment OZONE, 181 Place Ernest Granier
500 Rue Alflred Nobel – 34000 MONTPELLIER                                                                                      CS 60556 – 34064 Montpellier cedex 02
Tel : 04.34.46.62.57                                                                                                                                                                  Tell : 04.34.46.60.00











































































































































 

 

Préfecture de l’Hérault 
DIRECTION DE LA REGLEMENATION 
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
BUREAU DE LA REGLEMENTATION GÉNÉRALE 
ET DES ÉLECTIONS 

 
 

 
 

       
 

Arrêté portant modification de la liste des journaux habilités à publier les annonces judiciaires 
et légales pour l’année 2017.                                                              

--------- 
Le Préfet de l’Hérault, 

   

VU  la loi n°55-4 du 4 janvier 1955 modifiée par la loi n°2012-387 du 22 mars 2012 
concernant les annonces judiciaires et légales ; 

VU  le décret n°55-1650 du 17 décembre 1955 modifié relatif aux annonces judiciaires et        
légales ; 

VU la circulaire ministérielle n°4230 en date du 7 décembre 1981 relative à la publicité des 
annonces judiciaires et légales, modifiée et complétée par celles des 30 novembre 1989 
et 16 décembre 1998 ; 

VU  l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2016 qui a publié la liste des journaux habilités à 
insérer les annonces judiciaires et légales pour l'année 2017 ; 

VU   les éléments complémentaires reçus le 21 décembre 2016 par le directeur du journal « La 
Journée Vinicole » ; 

VU  en date du 26 décembre 2016 la demande de recours gracieux du directeur du journal 
« L’Agglo-rieuse » ;  

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Hérault ; 

ARRETE : 
ARTICLE 1  : La liste des journaux à publier des annonces judiciaires et légales, dans le département 
de l’Hérault  pour l’année 2017 visés à l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2016 est 
complétée ainsi qu’il suit : 
 

Quotidien : 
- La Journée Vinicole – Chemin des Hauts de la Peyssine à PIGNAN (34) pour le 

département de l’Hérault 
Hebdomadaire : 
 - L’Agglo-rieuse – 15 Rue des Loutres à CASTELNAU-LE-LEZ (34), pour les 
arrondissements de Montpellier et Béziers 

  
ARTICLE 2  : Le secrétaire général de la préfecture de l'Hérault est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

     Fait à Montpellier, le 09 janvier 2017 
 

Le Préfet, 
P. le Préfet, et par délégation, 

Le Secrétaire Général 
 
 

Signé 
 

Pascal OTHEGUY 
 

 



PREFET DE L’HERAULT

PREFECTURE DE L'HERAULT
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUE PUBLIQUES
AV

Arrêté N°2017-II-0009 modifiant l’arrêté n°2014-II-1969 du 26 novembre 2014 portant
renouvellement de la composition de la Commission Consultative de l’Environnement de

l’aéroport de Béziers-Vias 

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 571-13 et R. 571-70 à
R. 571-80 ;

VU la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux
élections régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

VU l’ordonnance n°2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la
composition et du fonctionnement des commissions administratives et à la réduction
de leur nombre ; 

VU le décret n°87-341 du 21 mai 1987 relatif aux commissions consultatives de
l’environnement des aérodromes, modifié par le décret n°2000-127 du 16 février
2000 ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 mai 1992 portant création de la commission consultative de
l’environnement de l’aéroport de Béziers –Vias ;

VU l'arrêté préfectoral n°2014-II-1969 du 26 novembre 2014 portant renouvellement de
la composition de la commission consultative de l’environnement de l’aéroport de
Béziers-Vias ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015-II-1837 modifiant l’arrêté préfectoral n°2014-II-1969 du
26 novembre 2014 portant renouvellement de la composition de la commission
consultative de l’environnement de l’aéroport de Béziers-Vias ;

VU le courrier du conseil départemental de l’Hérault du 20 août2015 relatif à la
représentation de l’assemblée départementale au sein des commissions
administratives extérieures à la suite des élections du conseil départemental des 22 et
29 mars 2015;

VU le courrier du conseil régional Occitanie du 17 novembre 2016 relatif à la
représentation du conseil régional au sein des commissionsadministratives
extérieures;

VU l'arrêté préfectoral n°2016-I-1172 du 16 novembre 2016 portant délégation de
signature à Monsieur Christian POUGET, Sous-préfet de Béziers;

CONSIDERANT que toute personne désignée pour remplacer un membre en cours de
mandat l’est pour la période restant à courir jusqu’au terme normal de ce mandat;

   SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la Sous-préfecture de Béziers;

ARRETE :
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ARTICLE 1 er : 

Le paragraphe 3.2.3 de l’article 3 de l’arrêté préfectoral n°2014-II-1969 du 26 novembre 2014
est modifié comme suit :

3.2.3 Représentants des Conseils Régionaux   et Départementaux

TITULAIRES  SUPPLEANTS

Mme Dolores ROQUE
Conseil régional Occitanie-
Pyrénées Méditerranée

M. Philippe VIDAL
Conseil départemental de
l’Hérault

M. Nicolas COSSANGE
Conseil régional Occitanie-
Pyrénées Méditerranée

Mme Catherine REBOUL
Conseil départemental de
l’Hérault

ARTICLE 2 : 

Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n°2014-II-1969 du 26 novembre 2014 portant
renouvellement de la composition de la commission consultative de l’environnement de
l’aéroport de Béziers-Vias restent inchangées.

ARTICLE 3 :

L’arrêté préfectoral n°2015-II-1837 modifiant l’arrêté préfectoral n°2014-II-1969 du 26
novembre 2014 portant renouvellement de la composition de la commission consultative de
l’environnement de l’aéroport de Béziers-Vias est abrogé.

ARTICLE 4 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Montpellier
(6, rue Pitot – 34000 Montpellier – 04.67.54.81.00) dans un délai de deux mois à compter du
jour de sa publication.

ARTICLE 5 : 

La secrétaire générale de la sous-préfecture de Béziers, est chargée de l'exécution des
dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Hérault.

Fait à Béziers, le 9 janvier 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-préfet de BEZIERS

SIGNE

Christian POUGET
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PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration modificative n° 17-XVIII-07
d’un organisme de services à la personne

 enregistrée sous le N° SAP788689131

Vu le code du travail  et  notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 13-XVIII-200 concernant
l’entreprise de Madame AUDOUARD Stéphanie  dont le siège social était situé 7 allée Jean

Rostand – 34500 BEZIERS,

Vu  le  certificat  d’inscription  au  répertoire  des  entreprises  et  des  établissements  justifiant  du
changement de siège social de l’entreprise de Madame AUDOUARD Stéphanie,

Le Préfet de l’Hérault,

L’adresse du siège social de l’entreprise de Madame AUDOUARD Stéphanie est modifiée comme
suit :
- 134 rue Cave des Consuls – 34480 PUISSALICON.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 3 janvier 2017   

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
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PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration modificative n° 17-XVIII-08
d’un organisme de services à la personne

 enregistrée sous le N° SAP801376682

Vu le code du travail  et  notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité  de services à la  personne n° 14-XVIII-86 concernant
l’entreprise de Madame OULDJA Aurélie dénommée BIEN CHEZ VOUS  dont le siège social

était situé 17 rue Maguelone – 34000 MONTPELLIER,

Vu  le  certificat  d’inscription  au  répertoire  des  entreprises  et  des  établissements  justifiant  du
changement de siège social de l’entreprise de Madame OULDJA Aurélie dénommée BIEN 
CHEZ VOUS,

Le Préfet de l’Hérault,

L’adresse du siège social de l’entreprise de Madame OULDJA Aurélie dénommée BIEN CHEZ
VOUS est modifiée comme suit :
- Résidence Cadran Solaire bat A apt 25 – 57 rue Louise Michel – 34000 MONTPELLIER.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 3 janvier 2017    

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration modificative n° 17-XVIII-06
d’un organisme de services à la personne

 enregistrée sous le N° SAP530920834

Vu le code du travail  et  notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 16-XVIII-167 concernant
l’EURL SO’LIFES dont le siège social était situé 465 avenue Jean Mermoz – 

34000 MONTPELLIER,

Vu l’extrait Kbis justifiant du changement de siège social de l’EURL SO’LIFES à compter du 
1er juillet 2016,

Le Préfet de l’Hérault,

L’adresse du siège social de l’EURL SO’LIFES est modifiée comme suit :
- 121 rue d’Athènes – 34000 MONTPELLIER.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 3 janvier 2017     

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Arrêté n° 17-XVIII-03 portant renouvellement d'agrément
 d'un organisme de services à la personne

N° SAP402989180

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 
D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail,

Vu l'agrément du 1er janvier 2012 attribué à l'association A VOTRE SERVICE,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 14 novembre 2016, par Madame Marianne 
THÉROND en qualité de Directrice, 

Vu la saisine du conseil départemental de l'Hérault le 22 novembre 2016,

Vu l’avis du président du conseil départemental de l’Hérault en date du 26 décembre 2016,

Le préfet de l'Hérault,

Arrête :

Article 1er

L'agrément de l'association A VOTRE SERVICE, dont l'établissement principal est situé C/C la Plaine - BP 16 -
Rte de St Georges d'Orques 34990 JUVIGNAC est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 
1er janvier 2017.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué suivantes :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode P,M) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
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Article 3

Cet agrément est valable dans le département de l’Hérault pour les établissements suivants :

- C/C la Plaine BP 16 – route de St Georges d’Orques - 34990 JUVIGNAC (siège social),

- Place St Paul – 34800 CLERMONT L’HERAULT (antenne)

Article 4

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 5

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
10 du code du travail.
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail.

Article 6

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-
2).

Article 7

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 3 janvier 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Arrêté n° 17-XVIII-13 modifiant l'agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP485052237

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-
1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail;

Vu l'agrément accordé à l'association VITALITE 34 à compter du 28 juillet 2016,

VU la certification AFNOR n° 52169.2 délivré à l’association VITALITE 34 et valable du 19 décembre 2016 
jusqu’au 19 décembre 2019,

Le préfet de l'Hérault

Arrête :

Article 1er

L’article 2 est modifié comme suit   :

Cet agrément couvre les activités, le mode et les départements suivants :
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) - (34)
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode P,M) - (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (34)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (34)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (34)

Article 2

Les autres articles restent inchangés

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 10 janvier 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 
 
Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Arrêté n° 17-XVIII-05 portant renouvellement d'agrément
 d'un organisme de services à la personne

N° SAP775589237

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 
D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail,

Vu l'agrément attribué à l’ASSOCIATION HERAULTAISE D'AIDE ET DE SOINS A DOMICILE (SESAM 34) 
à compter du 1er janvier 2012 et l’extension d’agrément accordé à compter du 31 août 2016,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 21 décembre 2016, par Monsieur Patrick ETIENNE en
qualité de Directeur, 

Vu la saisine du conseil départemental de l'Hérault le 23 décembre 2016,

Le préfet de l'Hérault,

Arrête :

Article 1er

L'agrément de l’ASSOCIATION HERAULTAISE D'AIDE ET DE SOINS A DOMICILE (SESAM 34), dont
l'établissement principal est situé 450 avenue du Maréchal Juin 34200 SETE est accordé pour une durée de cinq
ans à compter du 1er janvier 2017.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué suivantes :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode P,M) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
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Article 3

Cet agrément est valable dans le département de l’Hérault pour les établissements suivants :

- 450 avenue du Maréchal Juin – 34200 SETE (siège social et établissement secondaire),

- 59 avenue de Toulouse – Immeuble le Toulouse bat C – 34000 MONTPELLIER (établissement 
secondaire),

- 18 rue Pierre Loti – 34500 BEZIERS,

- 4 Boulevard de la Liberté – 34700 LODEVE,

- 9 parc d’activité Camalce – 34150 GIGNAC.

Article 4

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 5

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
10 du code du travail.
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail.

Article 6

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-
2).

Article 7

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 3 janvier 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE





PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-02
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP402989180
N° SIREN 402989180

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2;
Vu l'autorisation du conseil départemental de l'Hérault en date du 28 juillet 2005,
Vu l'agrément en date du 1er janvier 2012 attribué à l'association A VOTRE SERVICE;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 14 novembre 2016 par Madame Marianne THÉROND en qualité de Directrice, 
pour l'association A VOTRE SERVICE dont l'établissement principal est situé C/C la Plaine - BP 16 -  Rte de 
St Georges d'Orques 34990 JUVIGNAC et enregistré sous le N° SAP402989180 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire)
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire)
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire)
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 
mandataire)
•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire)
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire)
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) (Mode prestataire et mandataire)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 
et mandataire)
•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Téléassistance et visioassistance (Mode prestataire et mandataire)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 
mandataire)
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire)
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Activités soumises à agrément de l'État : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (34)

Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (34)

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et 
mandataire) - (34)
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (34)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 
l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.



L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 3 janvier 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-10
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP823968672
N° SIREN 823968672

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 26 décembre 2016 par Monsieur Maxime PAYA en qualité de Président, pour la 
SAS CLAMAX dont l'établissement principal est situé 99 route de la Pompignane Arrêt de tram Charles de 
Gaulle (ligne 2) - 34170 CASTELNAU LE LEZ et enregistré sous le N° SAP823968672 pour les activités 
suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire)
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire)
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire)
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 
mandataire)
•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire)
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire)
•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire)
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) (Mode prestataire et mandataire)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 
et mandataire)
•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Téléassistance et visioassistance (Mode prestataire et mandataire)
•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 
prestataire et mandataire)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 
mandataire)
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire)
•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire)
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 10 janvier 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-14
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP824704746
N° SIREN 824704746

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 10 janvier 2017 par Mademoiselle Marion David en qualité de micro-
entrepreneur, dont l'établissement principal est situé 2 Campus de Bissy Route de Ganges - 
34980 ST CLEMENT DE RIVIERE et enregistré sous le N° SAP824704746 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 
uniquement)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 11 janvier 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-09
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP809513617
N° SIREN 809513617

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2;
Vu l'autorisation du conseil départemental de l'Hérault en date du 10 novembre 2016,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 5 janvier 2017 par Madame Séverine DELIGNY en qualité de directrice pour la 
SARL LE DOMAINE DE FLAUGERGUES dont l'établissement principal est situé 1744 avenue Albert 
Einstein - 34000 MONTPELLIER et enregistré sous le N° SAP809513617 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement)
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement)
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement)
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement)
•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement)
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 
uniquement)
•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Téléassistance et visioassistance (Mode prestataire uniquement)

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (34)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (34)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 10 novembre 2016, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail.
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Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 
l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 10 janvier 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-12
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP485052237
N° SIREN 485052237

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2;
Vu l'agrément en date du 28 juillet 2016 attribué à l’association VITALITE 34 et son extension d’agrément à 
compter du 19 décembre 2016;

Vu l'autorisation du conseil départemental de l'Hérault en date du 28 juillet 2011,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 10 janvier 2017 par Monsieur Stéphane LAFONTAINE en qualité de Directeur, 
pour l’association VITALITE 34 dont l'établissement principal est situé 14 Esplanade de l'Europe - apt 25 - 
34000 MONTPELLIER et enregistré sous le N° SAP485052237 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire)
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire)
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire)
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 
mandataire)
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire)
•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire)
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 
prestataire et mandataire)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 
mandataire)

Activités soumises à agrément de l'État : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (34)

Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
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•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (34)

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et 
mandataire) - (34)
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (34)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du 19 décembre 2016, conformément à l'article R.7232-
20 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 
l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 10 janvier 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-01
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP817799216
N° SIREN 817799216

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 29 novembre 2016 par Monsieur Benoit SORIANO en qualité de gérant, pour 
l’EURL LES JARDINS DE LUCAS dont l'établissement principal est situé 6 quater rue des Croyes - 
34720 CAUX et enregistré sous le N° SAP817799216 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 3 janvier 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-11
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP824514426
N° SIREN 824514426

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 4 janvier 2017 par Madame Delphine REY-ROBERT en qualité de micro-
entrepreneur pour l’organisme DEL’A Services dont l'établissement principal est situé 6 rue de la Bouvine - 
34160 ST DREZERY et enregistré sous le N° SAP824514426 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 10 janvier 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-04
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP775589237
N° SIREN 775589237

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2;
Vu l'agrément attribué à l'ASSOCIATION HERAULTAISE D'AIDE ET DE SOINS A DOMICILE (SESAM 
34) à compter du 1er janvier 2012 et l’extension d’agrément accordé à compter du 31 août 2016;

Vu l'autorisation du conseil départemental de l'Hérault en date du 4 janvier 2007,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 21 décembre 2016 par Monsieur Patrick ETIENNE en qualité de Directeur, pour
l’ASSOCIATION HERAULTAISE D'AIDE ET DE SOINS A DOMICILE (SESAM 34) dont l'établissement 
principal est situé 450 avenue du Maréchal Juin 34200 SETE et enregistré sous le N° SAP775589237 pour les 
activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire)
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 
mandataire)
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Téléassistance et visioassistance (Mode prestataire et mandataire)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 
mandataire)
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire)

Activités soumises à agrément de l'État : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
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Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (34)

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et 
mandataire) - (34)
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (34)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (34)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 
l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 3 janvier 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE


